
A AINIS S E ME NT  NON-C OL L E C T IF  NE UF  OU R É HAB IL IT É  
 

R E C OM M A NDA T I ONS POUR  E T UDE  DE  SOL  E T  DE  F I L I E R E S 
 
 
 

A nalyse su site :  
 

E lle comprendra :  
- la vis ite du s ite ;  
- l’utilis ation d’outils  cartographiques  dis ponibles  (cartes  topographiques , hydrogéologiques , pédologiques ) 
 
 

Sensibilité du milieu :  
 

Afin d’apprécier la s ens ibilité de l’environnement du s ite et l’impact du dis pos itif d’as s ainiss ement, les  éléments  s uivants  
s eront étudiés  et localis és  s ur une carte à l’échelle appropriée :  
- la prés ence de nappes , de puits , de points  d’eau et leurs  us ages  ;  
- la prés ence de s ecteurs  inondables  ou avec des  s tagnations  d’eau ;  
- la prés ence de cours  d’eau ou de plans  d’eau et leurs  us ages . 
 
Il devra également être précis é s i le s ite d’implantation du dis pos itif d’ass ainiss ement non collectif s e s itue dans  un 
périmètre de protection d’un captage d’eau des tiné à l’alimentation humaine. 
 
 

A nalyse Pédologique :  
 
 

D’importance capitale, elle doit permettre d’apprécier la nature du s ol et s on aptitude  
à l’épuration. 
 
L’analys e morphologique du s ol fera état :  
- de s a texture ;  
- de la prés ence ou de l’abs ence de traces  d’hydromorphie ;  
- de la granulométrie ;  
- du niveau et de la nature du s ubs tratum rocheux. 
 
C ette étude s era conduite à partir de s ondages  réalis és  à la tarière manuelle ou s i  
néces s aire au tractopelle. Leur nombre doit être s uffis ant pour caractéris er la zone chois ie (2 à 4 pour placer le 
dis pos itif).  S i néces s aire, des  tes ts  de perméabilité devront être effectués  afin d’affiner l’analys e morphologique du s ol.  
Les  s ondages  s eront décrits  et localis és   
précis ément s ur un plan à l’échelle appropriée. Leurs  profils  s eront indiqués . 
 
De même, il s era tenu compte des  obs ervations  faites  lors  de la vis ite : humidité, arrivées  d’eau, traces  d’hydromorphie, 
pentes , s urface dis ponible, acces s ibilité, contexte climatologique des  mes ures . E nfin, une s ynthès e conclura cette 
analys e pédologique et fera état de la capacité d’épuration du s ol.  
 
 

Pr oposition de filièr e :  
 

Après  détermination de l’aptitude du s ol à l’épuration et du ris que s anitaire local,  le dis pos itif d’as s ainiss ement le plus  
adapté s era propos é et jus tifié. 
 
Le dimens ionnement des  ouvrages  de traitement s era précis é. La filière propos ée tiendra compte de l’ens emble des  
contraintes  cons tructives  (cotes  altimétriques , emplacement, s urface dis ponible, pente…) 
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